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SECTION 12 – Chevaux Lourds 
Fermeture des inscriptions le 7 juin. Entrée gratuite. 
 
Les stalles sont gratuites, mais les exposants doivent réserver le nombre de stalles nécessaire. 
 

Règlement sanitaire : Tous les chevaux proposés à l’Expo Ormstown doivent être indemnes de maladies 
contagieuses ou infectieuses et ne pas avoir été en contact avec elles au cours des 60 jours précédant 
l’ouverture de l’exposition. Il est recommandé que les chevaux soient vaccinés. 

 
1. L’enregistrement des numéros d’exposant doit se faire au bureau de la foire. 

2. Un exposant ne peut recevoir plus de deux prix par catégorie. 

3. Deux conducteurs compétents sont requis pour les chariots des exposants dans les catégories de trait, y 

compris toutes les catégories juniors. 

4. Si vous participez à la catégorie 9 (attelage à 6 chevaux) ou à la catégorie 10 (attelage à 6 chevaux), vous 

devez participer à au moins quatre catégories par jour. 

5. Si Expo Ormstown doit annuler une épreuve en raison des conditions météorologiques ou d'imprévus et ne 

peut la reprogrammer : 60 % de la bourse sera répartie équitablement entre les participants de l'épreuve. 

6. Le juge et le chef de piste peuvent excuser un concurrent s'il est jugé hors de contrôle, perturbateur ou 

dangereux pour lui-même ou pour autrui. 

7. Toutes les décisions du juge sont définitives. Toute plainte doit être déposée auprès du président du comité 

immédiatement après l'épreuve. Les frais de plainte s'élèvent à 50 $, qui seront remboursés si la réclamation 

est maintenue. 

8. Tous les véhicules doivent être garés dans les zones de stationnement prévues à cet effet. Aucun véhicule 

ne sera autorisé à stationner autour des granges sans les laissez-passer appropriés, sous peine de 

remorquage. 

9. Tout camper/caravane séjournant sur le terrain, avec ou sans branchement, doit réserver un 

emplacement. 10. Il n'y aura plus de tolérance à l'entrée des exposants (gate n° 2). Après 9h00, entrez par la 

gate n° 3, garez-vous et contactez le comité pour récupérer vos chevaux. 

11. Toutes les routes doivent être praticables après l'attelage. 

12. Si vous avez besoin de foin, de paille ou de copeaux pendant la foire, veuillez en faire la demande sur votre 

formulaire d'inscription. 

13. Aucun exposant ne peut quitter le terrain avec ses chevaux avant 4h00 le dimanche matin. 

14. Une fois sur le terrain, les conducteurs et les propriétaires sont responsables du contrôle de leurs chevaux. 

15. Le comité tiendra les exposants informés de l'heure approximative des épreuves. Merci d'être ponctuel. 

16. En remplissant votre formulaire d'inscription, vous reconnaissez avoir lu et accepté le règlement de la 

foire. 
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   CLASSE             PRIX DE CLASSE                                  

Classe 1. Cheval de trait monté avec ou sans selle. Samedi     $25.00 Partout 

Classe 2. Équipe junior. Conducteur de 21 ans et moins. Samedi     $50.00 Partout 

Classe 3. Voiturette féminine. Samedi       $50.00 Partout 

Classe 4. Voiturette ouverte. Vendredi       $50.00 Partout 

Classe 5. Équipe de trait léger ou lourd. Vendredi     $100.00 Partout 

Les petits-enfants de feu George C. McClintock offrent le « Trophée commémoratif George C. McClintock ». 

Classe 6. Équipe féminine. Décompte des places. Samedi     $100.00 Partout 

Prix offerts par Hazelhill Farms. 

Classe 7. Licorne. Vendredi         $200.00 Partout 

Classe 8. Attelage à quatre chevaux. Samedi      $1750.00  

Répartis également entre les participants de la classe. 

Membre de la série d'attelage de la vallée de l'Outaouais 

Membres de la série d'attelage à quatre chevaux du Québec 

Classe 9. Attelage à six chevaux. Vendredi       $2000.00  

Répartis équitablement entre les participants de la classe. 

Classe 10. Attelage à six chevaux. Série classique. Samedi    $2500.00  

Répartis équitablement entre les participants de la classe. 

*Remarque : les points de la série classique ne seront attribués qu'en classe 10. 

**Remarque : tous les exposants inscrits et participant aux classes 5, 6, 7, 8, 9 et 10 recevront un bonus de 400 $. 

Classe 11. Attelage à huit chevaux. Samedi        $500.00 

Répartis équitablement entre les participants de la classe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


